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TITRE

Rédiger ainsi le titre de la proposition de loi :

« visant à alimenter une spirale « prix-salaires » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En indexant les salaires sur l’inflation, les revalorisations salariales favoriseraient un 
renchérissement des coûts de production, donc des tarifs d’achat des biens et services, qui 
entrainerait à son tour des hausses de rémunération supplémentaires.


